
†Transport et préparation inclus
†Transport et préparation inclus

OUVERT JUSQU’À 21 H LES SOIRS DE SEMAINE SAUF VENDREDI 17 H.
2634893

Projet de loi sur le Patrimoine culturel

le patrimoine immatériel appauvri, selon des chercheurs
Paul Journet
La Presse

Québec — Le gouvernement se 
désole de ce que le Parti québécois 
bloque son projet de loi 82 sur le 
patrimoine culturel. Mais plu-
sieurs chercheurs s’en réjouissent, 
car ce projet de loi utiliserait une 
définition appauvrie du patrimoine 
immatériel et favoriserait grande-
ment les intérêts particuliers d’un 
groupe, le Conseil québécois pour 
le patrimoine vivant (CQPV).

Le projet de loi 82 doit rempla-
cer la Loi sur les biens culturels. 
On y ajoute notamment la notion 
de patrimoine immatériel — par 
exemple, les chants de gorge 
inuits. En 2003, une conven-
tion pour sauvegarder le patri-
moine immatériel a été adoptée 
à l’UNESCO. Plus de 130 pays 
l’ont signée. Ce n’est pas le cas du 
Canada. Le Québec y souscrivait 
toutefois. Il l’avait reprise dans 
un Livre vert, dévoilé en 2008. 
«Mais elle n’apparaît plus dans le 
projet de loi 82», déplore Bernard 
Genest, responsable du patrimoi-
ne immatériel jusqu’en 2006 au 
ministère de la Culture.

Le projet de loi ne contient pas 
les notions d’espace culturel et 
d’outil, qui figurent dans la défini-
tion de l’UNESCO, mais ajoute le 
concept de tradition. 

«L’UNESCO l’a pourtant aban-
donné, car cela fige le patrimoine 
dans le passé», affirme Christina 

Cameron, titulaire de la Chaire de 
recherche du Canada en patrimoi-
ne bâti et ancienne chef de la délé-
gation du Canada à l’UNESCO. 
Yves Bergeron, codirecteur de la 
Chaire du Canada en patrimoine 
ethnologique de l’UQAM, et Daniel 
Arsenault, chercheur fondateur 
du nouvel Institut du patrimoine, 
aussi de l’UQAM, croient la même 

chose.
Pourquoi la ministre de la 

Culture, Christine St-Pierre, a-t-
elle choisi cette définition? «C’est 
à cause des pressions du Conseil 
québécois pour le patrimoine 
vivant, j’en suis à peu près cer-
tain», dit M. Genest, qui a tra-
vaillé 34 ans au ministère de la 
Culture. 

«C’est un secret de Polichinelle 
qu’il s’agit du projet de loi du 
CQPV», renchérit Jean Simard, 
président de la Société québécoi-
se d’ethnologie et ancien profes-
seur à l’Université Laval.

Les deux notent que le projet 
de loi favorise «curieusement» 
cet organisme. Le CQPV a pour 
mandat la sauvegarde, la promo-
tion et la transmission du patri-
moine vivant. Il fédère quelque 
50 groupes qui se consacrent sur-
tout au conte, à la musique et à la 
danse traditionnelles. Il s’agit plus 
de praticiens que de théoriciens. 

«Le projet de loi réduit la pro-
tection du patrimoine, mais favo-
rise les activités du CQPV», esti-
me M. Genest.

«un modèle»,  
soutient la ministre

La ministre St-Pierre répond 
que son projet de loi est appuyé 
par Cécile Duvelle, chef de la sec-
tion du patrimoine culturel imma-
tériel de l’UNESCO. «Au collo-
que, Mme Duvelle a dit que notre 
définition était complète et plus 
claire que celle de l’UNESCO. Elle 
nous a félicités d’avoir évité le 
piège de confondre le patrimoine 
immatériel avec les espaces et les 
objets qui y sont associés. Elle a 
même affirmé en conférence que 
notre projet de loi était en droite 
ligne avec l’esprit et la lettre de la 
Convention pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel et 

qu’il constituait même un modèle 
de son application!»

Mme St-Pierre assure que son 
projet de loi découle de consul-
tations avec les groupes et spé-
cialistes concernés. Elle dit avoir 
l’appui, notamment, de l’Asso-
ciation québécoise pour le patri-
moine industriel, de l’Association 
des archivistes, de la Société des 
musées québécois et de la CQPV.

Le directeur général du CQPV, 
Antoine Gauthier, qui a déjà tra-
vaillé pour la Chaire UNESCO en 
patrimoine culturel de l’Univer-
sité Laval, accuse pour sa part les 
chercheurs de vouloir protéger 
leurs subventions. Il assure qu’il 
n’a pas de relation privilégiée 
avec le ministère de la Culture. 
Il répond aussi aux arguments 
qu’ont formulés les chercheurs 
dans une lettre ouverte, le prin-
temps dernier. «Enlever les 
notions d’objet ou d’espace cultu-
rel n’a pas de véritable incidence 
concrète. S’ils sont nécessaires à 
la pratique, alors protéger cette 
pratique est suffisant.»

Yves-François Blanchet, porte-
parole du Parti québécois en 
matière de culture, répond que 
toutes ses interventions portaient 
«sur le fond». 

«Nous saluons l’ajout de la 
notion de patrimoine immaté-
riel. Ce qu’on déplore, c’est que la 
ministre a retenu une définition 
désuète qui va à l’encontre du 
consensus scientifique.»•
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Les chants de gorge inuit sont un bon exemple de patrimoine immatériel.
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